
1) Superficies à déboiser 
 
L'aire de coupe typique pour l'installation d'une éolienne est de 1.0 ha.  
Notre méthode d'installation exigera seulement 0.5 ha de coupe par 
éolienne.  Cette aire de coupe ne peut pas être diminuée même en utilisant 
la méthode d'assemblage pale par pale. À noter que dans la mesure du 
possible Northland Power entend limiter au maximum les coupes 
forestières. Comme chaque propriétaire a ses exigences, on ne peut 
qu'avancer les chiffres théoriques de l'étude d'impact pour l'instant. Par 
exemple, récemment, en négociant avec un propriétaire foncier situé en 
terres agricoles, il a demandé que nous construisions la partie permanente 
des chemins d'accès dans le secteur boisé entourant son champ,  ce qui 
exige plus de déboisement que prévu à cet endroit. 

 
  

2) Mise en marché du bois 
 

Le promoteur va rencontrer le Syndicat de producteurs de bois afin 
d'évaluer toutes les solutions possibles à l'écoulement du bois coupé sur 
le marché. La date de cette rencontre reste à déterminer. Lorsqu'un marché 
ou un acheteur aura été identifié, un ingénieur forestier indépendant sera 
choisi afin d’évaluer le coût du déboisement et la valeur du bois coupé par 
lot.  Genivar-Blattner sous-traitera ensuite avec un entrepreneur forestier 
pour effectuer les travaux de déboisement et l'achat de tout le bois s'il y a 
lieu au coût évalué pour le lot en fonction des prix du marché. Plusieurs 
options seront proposées aux propriétaires. Ces options sont: 

 
I) Permettre à l'entrepreneur forestier de couper et vendre le bois. 

  
II) Permettre à l'entrepreneur forestier de couper le bois et de le laisser 
empilé sur la propriété à la disposition du propriétaire foncier qui pourra le 
vendre lui-même. 

  
III) Couper le bois lui-même au coût de déboisement fixé et vendre le bois à 
l'entrepreneur au prix du marché. 

  
IV) Couper le bois au coût de déboisement fixé et le garder pour lui-même. 

  
  

3) Lac Minouche 
 
Les gens du Lac Minouche ont été rencontrés mercredi le 14 juin. Suite à 
leurs requêtes, des simulations visuelles sont présentement en cours de 
réalisation et lorsque celles-ci seront prêtes les résidents du lac Minouche 
seront rencontrés de nouveau. 
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